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Jeunesse, emploi et formation professionnelle au Niger

Entretien avec Monsieur Saïd AGBANRIN 
consultant associé MANE GERE ASSOCIE

« Dans tous les pays il  y a « Dans tous les pays il  y a 
des instituts sérieux qui des instituts sérieux qui 
travaillent bien et des instituts travaillent bien et des instituts 
qui se font de l’argent » qui se font de l’argent » 

Le problème Le problème 
presque réglépresque réglé

Association Nigérienne des 
Centres, Ecoles et Instituts 
Privés Professionnels et 
Techniques du Niger (ANCEIPT)

Des actions 
concrètes

Fête de Saint Valentin 2010
« Le 14 février est une date particulière, puisque si un homme oublie 
d’offrir un bouquet de fl eurs à sa femme, il se fait gentiment taper sur les 
doigts… » a déclaré Nicolas GARREAU, responsable de l’Agence ApoteoSurprise France

Lettre ouverte au Médiateur de la Cedeao
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NATION
Jeunesse, emploi et formation professionnelle au Niger

Le problème presque réglé 

FORUM POUR LA DEMOCRATIE ET LA PAIX (FDP)

 Déclaration Constitutive 

Le problème d’emplois et 
de formations qui me-
nace les diplômés au 

Niger longtemps resté un 
calvaire ne sera plus qu’un 
vieux et triste souvenir grâce 
à l’implantation des instituts de 
formations professionnelles et 
des centres de formations pro-
fessionnelles et techniques. Il 
y a aussi la mise en place par 
l’Etat des programmes d’in-
sertions des jeunes diplômés 
sans emploi et récemment le 
recrutement dans plusieurs 
domaines y compris celui 
de l’enseignement où des 
enseignants contractuels de 
l’éducation ont été recrutés 
par le  gouvernement de la 
6ème République qui est 
entrain de s’investir corps et 
âme pour diminuer le taux de 
chômage des jeunes scolari-
sés, diplômés et sans emplois. 
Sur le plan de la formation 
professionnelle, jadis, très peu 
d’instituts étaient implantés 
dans notre pays. Mais depuis 
près de 10 ans, on dénombre 
un nombre important. Cela  
constitue une opportunité pour 
tous les jeunes diplômés qui 
désirent accroître leurs for-
mations afi n de devenir utile 
dans la pratique. Les jeunes 
nigériens diplômés condam-
nés à l’époque à quitter le 
pays à la recherche d’une hy-

pothétique école de formation 
professionnelle trouvent cette 
possibilité maintenant chez 
eux. Dans tous ces centres 
de formations, les élèves, les 
étudiants et les travailleurs 
peuvent s’inscrire selon leur 
choix à des fi lières différentes. 
Qu’il s’agisse des fi lières de 
marketing et gestion des res-
sources humaines, de comp-
tabilité en gestion des projets 
et des entreprises, de fi nance 
banque ou en communication 
pour ne citer que ceux-là. Et 
aussitôt formés, à la faveur 
de l’implantation de grandes 
compagnies d’exploitation des 
ressources minières comme 
AREVA ; la raffi nerie du  pé-
trole de Zinder ; le barrage de 
kandadji, et d’autres entrepri-
ses et sociétés nationales et 
multinationales dont les com-
pagnies des téléphonies cel-
lulaires nos jeunes diplômés 
peuvent trouver facilement 
d’embauche. C’est dire que 
l’offre d’emploi est suffi sante 
dans notre pays et les auto-
rités continuent à multiplier la 
création des initiatives dans 
le domaine de la formation 
et d’insertion  de la jeunesse. 
Nous en avons pour preuve le 
recrutement de plus de sept 
cent quatre vingt dix sept (797) 
enseignants contractuels à la 
fonction publique. Quelques 
six mille (6000) autres seront 
recrutés au titre de l’année 
2010 tous niveaux confondus 

base I et base II. 

Les enseignants nouvelle-
ment engagés s’en félici-
tent: 
« Je m’appelle Moussa Issa, 
je suis enseignant contractuel 
nouvellement engagé à la 
fonction publique à la faveur 
du recrutement sans concours 
au titre de l’année 2009. Voilà 
plus de 9 ans que  je servais 
mon pays. J’ai effectué  aussi 
le volontariat de 1998 à 2002, 
puis j’ai continué à servir 
le Niger mon pays comme 
contractuel de l’éducation  de 
2002 à nos jours. Maintenant 
je suis déclaré admis au re-
crutement sans concours. Je 
suis marié depuis 2001 avec 
quatre (4) enfants. Mais, grâce 
à la politique actuelle du gou-
vernement, toute ma famille 
et moi fêtons l’événement. 
Je n’ai jamais cru qu’un tel 
jour viendra. Au début si avec 
mes 40ans sonnés  on me dit 
que je serais fonctionnaire, je 
dirais que c’était un rêve ini-
maginable. J’avais totalement 
désespéré car vous le savez 
après 40 ans de vie et avec 
une famille de  4 ans enfants 
et 4ans passées à l’université,  
on se trouve sans emplois on 
peut commencer à se poser 
des questions. Ma vie était 
totalement brisée mais grâce à 
Dieu et à la nouvelle politique 
de la 6ème  République tout 
mon espoir renaît maintenant. 

Longue vie aux autorités de 
notre pays ».

« Mon nom est Fati Moussa 
, je suis enseignante contrac-
tuelle base I. Après mon 
BEPC, j’étais admise à l’école 
normale de Dosso pour suivre 
la formation et devenir ensei-
gnante. Au sortir de l’école 
normale, j’étais affectée dans 
une brousse de la région où 
j’ai commencé à enseigner. 
Voilà maintenant 10 ans que 
j’exerce ce métier avec un pé-
cule dérisoire au début (quel-

ques 35 000 F CFA) Certes, il  
y avait eu une augmentation 
de pécule qui est monté pour 
devenir 45000 F CFA. Mainte-
nant avec l’ouverture de recru-
tement sans concours. Dieu 
merci ! Je suis admise. Je suis 
vraiment fi ère et ma famille 
aussi. J’étais célibataire à 
l’époque et j’aidais ma famille 
car je suis orpheline de père 
voilà plus de 10 ans. Ma mère 
seule éduquait mes frères 
mais maintenant c’est chose 
faite ; je serai davantage plus 
utile à ma famille. »                          

Aboubacar Amani

L’Histoire du Niger depuis 
l’avènement de la dé-
mocratie pluraliste a été 

marquée par la persistance 
des confl its d’intérêts autour 
du partage du pouvoir politi-
que. En l’espace seulement de 
deux décennies, notre pays a 
essayé et usé à peu près tous 
les types de régimes possibles 
émaillés par deux coups d’Etat 
militaires. Les germes de l’ins-
tabilité ont dès lors fait fortune 
et l’espoir nourri par le peuple 
nigérien de forger son destin 
sur la voie de la démocratie est 
à chaque fois déçu. 
C’est à l’évidence la volonté 
de désamorcer et prévenir les 
crises sociales et politiques 
qui a permis l’émergence et 
le dynamisme du mouvement 
de la société civile nigérien-
ne. Une société civile qui a 
d’abord conquis les cœurs 
de nombreux citoyens par 
la justesse de son combat 
mais qui aujourd’hui, est, el-
le-même, traversée par moult 
contradictions que les querel-
les de la classe politique ont 
malheureusement contribué 
à renforcer. 
A l’évidence, le comportement 
des acteurs en présence ap-
paraît comme essentiellement 
dicté par la passion. En effet, 

bien souvent, acteur politiques 
et animateurs de la société 
civile s’épuisent en raisonne-
ment sur ce qui, pour eux, est 
bien pour le Niger et perdent 
de vue ce qui mérite la plus 
grande attention à savoir : sa 
stabilité,  garante de son déve-
loppement économique et de 
sa souveraineté. C’est pour-
quoi, et pour l’intérêt supérieur 
de la Nation, nous appelons 
tous les citoyens à conjuguer 
leurs efforts pour calmer les 
s et aplanir les divergences 
d’opinion de nos concitoyens. 
Au  moment où se tient sous 
les auspices de la CEDEAO, 
le dialogue politique inter nigé-
rien, nous restons convaincus, 
pour notre part, qu’un compro-
mis est possible pour assurer 
la stabilité du pays au nom 
de l’intérêt général. Il nous 
suffi t pour cela de bannir de 
nos cœurs tout sentiment de 
haine, de rancune et l’abor-
der le problème avec raison. 
Il nous faut surtout éviter les 
positions extrémistes et savoir 
faire des concessions de part 
et d’autre. Puisque le péril 
pour notre pays pourrait venir 
de ces perpétuelles agitations 
partisanes, nous avons tout à 
gagner à promouvoir les ver-
tus du dialogue. Ce compris 

que nous devons rechercher  
à tout prix devra permettre  à 
tous les patriotes sincères et 
à la classe politique dans son 
ensemble de participe à l’œu-
vre de construction nationale. 
Car les priorités du Niger ne 
sont pas politiques ; les priori-
tés du Niger sont essentielle-
ment économiques et socia-
les. Nous avons besoin d’un 
pays stable et apaisé dans 
lequel tous ses fi ls trouveront 
le cadre idéal de leur épa-
nouissement. Notre démarche 
vise à susciter l’émergence de 

ce nouvel esprit de cohésion 
nationale, de paix et de déve-
loppement. Cet esprit, nous le 
portons de façon d’autant plus 
décisive que nous entendons 
agir de manière à contrer toute 
velléité de remise en question 
de la cohésion sociale et de 
la stabilité du pays, et cela en 
toute indépendance des an-
tagonismes actuels. Pour ce 
faire, nous créons à compter 
de ce jour, le FORUM POUR 
LA DEMORCRATIE ET LA 
PAIX (FDP) qui sera le cadre 
d’actions de tous les nigériens 

pour qui rien n’égale la gran-
deur du peuple nigérien et la 
Stabilité de la République. LE 
FORUM POUR LA DEMO-
CRATIE ET LA PAIX  entend 
offrir à tous  les citoyens, de 
tous les bords politiques, de 
toutes sensibilités, un cadre 
fédérateur d’expression des 
opinions justes et objectives 
pour le plus grand bien du 
Niger.  
     

Le Coordonnateur
                                                                                   

Boussada Ben Ali 

COMMUNIQUE 
  
Le Ministère de la Communication , chargé de l’organisation des Etats généraux de la presse et de la 
Nuit de la Communication lance un concours national pour l’attribution des prix d’excellence du meilleur 
reportage dans les domaines de la presse écrite, de radio et de télévision, au titre de l’année 2009. 
Ce concours est ouvert à tous les journalistes établis au Niger et travaillant régulièrement dans un 
organe nigérien de presse écrite, de radio et de télévision. Les prix récompensent le meilleur reportage 
traitant des sujets sur la vie politique, économique, sociale et culturelle du Niger. Ils seront décernés 
au cours de la Nuit de la Communication, prévue pour le 27 février 2010. Les candidatures seront 
examinées par un jury indépendant composé de professionnels de la presse et de la communication. 
Le formulaire de candidature et le règlement du concours peuvent être retirés auprès de la Direction 
de la Communication et au siège de la Maison de la Presse. Ils peuvent également être téléchargés 
sur les sites suivants : www.gouv–niger.ne  ou www.medianiger.info 
Les candidatures doivent parvenir entre le 2 et le 15 février 2010, à la Direction de la Communication 
sise à l’immeuble du Ministère de la Jeunesse et des Sports, 3ème étage, Porte N° 415, de 08 h 30 
à 18 h 00, contre Accusé de réception. 

                                                                                  Le Président du Comité ad hoc,
                                                                     chargé de l’organisation des Etats Généraux de la

                                                                        Presse  et de la Nuit de la Communication
    Elh. ALMOUDAN INTAKARBAYET 

Ministre de la Formation Professionnelle et Technique, M. Dagra Mamadou
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NATION
Association Nigérienne des Centres, Ecoles et Instituts Privés Professionnels et Techniques du Niger (ANCEIPT)

Des actions concrètes  

Suite à son élection le pré-
sident de l’Association 
Nigérienne des Centres, 

Ecoles et Instituts Privés Profes-
sionnels et Techniques du Niger 
ANCEIPT, Monsieur Elh. Amadou 
Yayé a animé une conférence 
de Presse le 07 novembre 2009. 
L’objectif de cette conférence 
est d’informer les journalistes du 
bilan à mis parcourt des activités 
de l’Association et de la nouvelle 
dynamique que le bureau de l’AN-
CEIPT entend insuffl er à la vie 
de la formation professionnelle 
privée au Niger. Aussi de sa mise 
en place à aujourd’hui le bureau 
est en train de travailler d’arrache 
pied nuit et jour dans le seul but 
de redorer le blason de l’Associa-
tion. Entre autres activités fi gure 
la création d’un comité technique 
composé des directeurs des 
Ecoles et de la programmation. 
Ce comité sera chargé a dit 
Monsieur Elh. Amadou Yayé, de 
réfl échir sur la problématique de 
l’enseignement professionnel et 
technique au Niger et de proposer 
des solutions idoines ; faire un 
diagnostic sans complaisance 
de huit (8) ans d’organisation 
des examens du BTS d’Etat, 
de BEP d’Etat, du Baccalauréat 
professionnel et de proposer des 
solutions  pour une meilleure 
organisation. La mission dudit 
comité est de proposer aussi des 
thèmes de conférence en prélude 
de la semaine de l’enseignement 
professionnel et Technique qui 
se tiendra du 14 au 17 avril 2010 
à Niamey; diagnostiquer le pro-
gramme en cours d’exécution 
dans le cadre de la formation du 
BTS d’Etat, du BEP du Baccalau-
réat professionnel et de créer un 
outil effi cace de coopération entre 
les instituts privés de formation 
des rencontres avec les autorités 

comme le service des examens 
du BAC ; de 
l’équiva-
lence 

d e s 
d i p l ô -
mes, la di-
rection de l’enseignement privé 
du Ministère des Enseignements 
secondaire et supérieur entre 
autres. Selon toujours le prési-
dent de l’ANCEIPT, les rapports 
entre son association et le Minis-
tère de tutelles se portent bien et 
depuis leurs créations les écoles 
appliquent le système de forma-
tion modulaire qui cadre parfaite-
ment avec le système LMD.

Mission du Secrétariat acadé-
mique de l’ANCEIPT

Le secrétariat académique de 
l’ANCEIP a entre autres missions 
d’œuvrer pour la qualité et la 
crédibilité des enseignements 
assurés dans les établissements 
professionnels privées. A ce 
niveau, il interpelle quiconque 
à aller vérifi er que plus de 99% 
des enseignants qui interviennent 
dans les écoles au Niger sont des 
nigériens des rangs magistraux a 
indiqué Monsieur Abdou Souley, 
Secrétaire Chargé des Affaires 
Académiques de Association Ni-
gérienne des Centres, Ecoles et 
Instituts Privés Professionnels et 

Techniques du Niger (ANCEIPT). 
Le Secrétariat participe aussi en 
collaboration avec des partenai-

res de l’école nigérienne à des 
rencontres en vue de trou-

ver des solutions adéqua-
tes aux problèmes de 
l’enseignement profes-
sionnel et technique. Il 
développe l’expertise 
dans les différentes 
spécialisations et pro-
grammes permettant 
ainsi à ses membres 
de préparer leurs can-

didats à une insertion 
opérationnelle rapide 

dans la vie professionnel-
le. Le secrétariat développe 

aussi des programmes de 
formations innovantes, adaptées 
aux besoins réels de la population 
et aux défi s de la mondialisation. 
Sa mission est aussi de promou-
voir, conformément à sa  politique 
générale dans son volet sociale, 
l’éducation de la jeune fille et 
des personnes en diffi cultés, en 
accordant des bourses. Ce fut 
le cas au titre de l’année 2008-
2010 où le bureau a accordé 
quarante (40) bourses à l’Union 
de Scolaires Nigériennes (USN). 
Le bureau de l’ANCEIP avait fait 
aussi des réductions substan-
tielles d’un certain nombre de 
pourcentage qui varie selon les 
établissements sur les frais de 
formations. Sur l’état de lieu de 
l’organisation des examens, et au 
regard des résultats enregistrés 
respectivement aux sessions 
d’Août 2003 (12%) de réus-
site, en 2004 (18,18%), en 2005 
(29,24%), en 2006(14,30%), en 
2007(11,49%), en 2008(25,48%) 
et en 2009(29,89%) ; l’ANCEIP 
s’est interrogée pourquoi dans 
certains pays de la sous région 
on fait 80% voire 100% des réus-
sites tandis qu’au Niger le taux 
reste toujours faible. A cet effet, 
l’ Association Nigérienne des 

Centres, Ecoles et Instituts Privés 
Professionnels et Techniques du 
Niger (ANCEIPT)  préconise au 
gouvernement la création d’un 
service des examens à l’image du 
service de BAC ou d’une Agence 

Entretien avec Monsieur Saïd AGBANRIN, consultant associé MANE GERE ASSOCIE 

« Dans tous les pays il  y a des instituts sérieux qui travaillent bien et des instituts qui se font de l’argent »
JEUNESSE INFO : Monsieur 
le Consultant Associé, votre 
cabinet MANE GERE ASSO-
CIES implanté depuis quelques 
années au Niger, a entre autres 
missions le recrutement des 
meilleurs candidats au profi t 
des entreprises qui le souhai-
tent. Quels sont selon vous 
les critères d’identifi cation de 
choix d’un bon candidat ?  
Mr Said AGBANRIN : Nous 
avons une démarche en plusieurs 
étapes
a. Défi nition : comprendre les 
Missions et objectifs du poste, 
déterminer les compétences re-
quises, la formation nécessaire
b. Identifi cation : il s’agit à ce 
stade d’identifi er les CV qui peu-
vent être en adéquation avec le 
poste. Plus le CV est  précis avec 
un positionnement clair  plus le 
candidat a de la chance.  
c. Sélection : la phase la plus 
longue, elle comprend l’interview, 
le test, les mises en situations, les 

études de cas en fonction de la 
nature du poste.
d. Présentation : nous sélection-
nons au moins trois dossiers par 
poste et il appartient à notre client 
de faire un choix défi nitif.
e. Accompagnement ; sur 
certains postes notamment de 
managers ou de commerciaux 
nous sommes souvent contraints 
d’accompagner les candidats 
recrutés pour compléter leurs 
compétences

Peut-on savoir si vous avez 
déjà enregistré des dossiers 
des candidats formés dans 
des instituts implantés ici au 
Niger ?
Enormément et la plupart des 
candidats ont fait toute ou une 
partie de leurs formations au 
Niger. 

Et comment avez-vous jugé 
le niveau des différents can-
didats ? 

Cela dépend des domaines, le 
niveau est plutôt bon dans les as-
pects technique et informatique, 
et moins bon dans les aspects 

commerciaux et marketing

Pensez-vous que les écoles et 
instituts privés du Niger four-

nissent tous des candidats de 
votre choix ? 
Non et heureusement ce serait 
exceptionnel, dans tous les pays 
il  y a des instituts sérieux qui 
travaillent bien et des instituts qui 
se font de l’argent. 

Quel appel avez-vous à lancer à 
l’endroit de ces écoles et insti-
tuts privés    dans le cadre de la 
formation des futurs cadres ? 
Pour le moment nous proposons 
à certaines écoles de la place, de 
nous confi er les jeunes au moins 
sur la thématique de la recherche 
d’emploi. Pour le reste nous som-
mes disponibles et ouvert à toute 
collaboration. C’est ce que nous 
faisons déjà en France, nous don-
nons des cours dans des écoles 
diplomatiques de Bac  à Master2 
et accompagnons des chercheurs 
et des futurs doctorants dans nos 
domaines de compétences.                                                                                           

Réalisée par Marcus Issaka

M. Saïd AGBANRIN, consultant associé MANE GERE ASSOCIE

Marriama Dan Balla
Nationale de la Formation Pro-
fessionnelle  qui sera composée 
de techniciens du domaine. Cela 
pour éviter de passer à  côté 
chaque année.                                                                          
                                                                                                        

Filière  Nombre des candidats par filière Nombre des admis par filière  Taux de réussite  
Info de Gestion  66 14 21% 
Maintenance Infor  20 6 30% 
Secrét Direction 46 10 22% 
Finance Banque  23 0 0% 
Gestion Ciale  52 7 13% 
Comp & GE 333 29 9% 
Total  540 66 12% 

La session d’Août 2004 :  
Filière  Nombre des candidats par filière Nombre des admis par filière  Taux de réussite  
Info de Gestion  63 0 0% 
Maintenance Info  29 3 10,34% 
Secrét Direction 42 9 21,43% 
Finance Banque  73 26 35,62% 
Gestion Ciale  58 23 39,66% 
Comp & GE 383 48 12,53% 
Com. Entreprises  12 11 9 
Total                                                             660                                                       120                                       18% 

La session d’Août 2005 
Filière  Nombre des candidats par filière Nombre des admis par filière  Taux de réussite  
Info de Gestion  51 12 23,51% 
Maintenance Info  35 10 28,57% 
Secrét Direction 46 5 10,86% 
Finance Banque  126 54 42,85% 
Gestion Ciale  115 48 41,73% 
Comp & GE 260 54 27,76% 
Com. Entreprises  17 10 58,82% 

TOTAL                                         660                                                      193                                29,24%  

La session d’août 2006 :  
Filière  Nombre des candidats par filière Nombre des admis par filière  Taux de réussite  
Info de Gestion  57 0 0% 
Maintenance Info  41 18 45% 
Secrét Direction 36 4 11,43% 
Finance Banque  146 7 4,96% 
Gestion Ciale  183 42 23,59% 
Comp & GE 286 18 6,47% 
Com. Entreprises  30 19 67,86% 
Total 779 108 14,30% 

La session d’août –septembre 2007 : 
Filière  Nombre des candidats par filière Nombre des admis par filière  Taux de réussite  
Info de Gestion  54 6 11,11% 
Maintenance Info  51 1 1,96% 
Secrét Direction 43 5 11,62% 
Finance Banque  236 0 0,00% 
Gestion Ciale  240 42 18,42% 
Comp & GE 370 21 5,67% 
Com. Entreprises  61 47 77,04% 
Total 1061 122 11,49% 

La session d’août 2008 : 
Filière  Nombre des candidats par filière Nombre des admis par filière  Taux de réussite  
Info de Gestion  41  13                                     31,70% 
Maintenance Info  55 8                                       14,54% 
Secrét Direction 19 8                                         42,10%      
Finance Banque  137 2                                       1,45% 

Gestion Ciale  197 108                                    54,82% 
Comp & GE 369 43                                    11,65% 
Com. Entreprises  51 42                               68,85% 
Total 879 224                                      25,48% 

La session Juillet -d’août 2009 : 
Filière  Nombre des candidats par filière Nombre des admis par filière  Taux de réussite  
Info de Gestion  45 42 0 0% 
Maintenance Info  88 87 19 21,83% 
Secrét Direction 32 32 21 65,62% 
Finance Banque  77 73 37 50,58% 
Gestion Ciale  282 259 98 37,83% 
Comp & GE 308 295 13 4,40% 
Com. Entreprises  140 131 102 77,86% 
 Total  972 919(=ce53) 290 29,83% 

Les tableaux récapitulatifs des sessions d’Août 2003, 
2004, 2005, 2006, 2007, 2008 et 2009

La session d’Août 2003
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DOSSIER

CFT : Une école tournée vers l’avenir

FORMATION au Second Cycle (Licence et Maîtrise  
Option  Niveau de 

recrutement 
Durée Montant/

an 
Titre 

Commerciale et Marketing 
Licence
Maîtrise

BTS ou Equivalent 
Licence ou Equivalent 

1 an 
1 an 

430 000
525 000

 
Licence Professionnelle 
Maîtrise Professionnelle 

 Comptabilité et Gestion des 
Entreprises 
Licence
Maîtrise

BTS ou Equivalent 
Licence ou Equivalent 

1 an 
1 an

430 0.00
525 000

Licence Professionnelle 
Maîtrise Professionnelle 

 Finance Banque
 Licence
Maîtrise

BTS ou Equivalent 
Licence ou Equivalent 

1 an 
1 an

430 0.00
525 000

Licence Professionnelle 
Maîtrise Professionnelle 

Communication  des Entreprises 
Licence 
Maîtrise  

BTS ou Equivalent 
Licence ou Equivalent

1 an 
1 an

430 0.00
525 000

Licence Professionnelle 
Maîtrise Professionnelle 

Administration et Management 
Licence 
Maîtrise  

BTS ou Equivalent 
Licence ou Equivalent

430 0.00
525 000

Licence Professionnelle 
Maîtrise Professionnelle 

Gestion des Ressources  Humaine 
Licence 
Maîtrise  

BTS ou Equivalent 
Licence ou Equivalent

1 an 
1 an

430 0.00
525 000

Licence Professionnelle 
Maîtrise Professionnelle 

Assurance 
Licence BTS ou Equivalent 1 an 450 000 Licence Professionnelle 

FORMATION AU NIVEAU MOYEN 2008/2009  (Cours du jour)
Option Niveau de recrutement Durée Montant/an Titre 
BEP Secrétariat 
Bureautique et 
Informatique 

Bepc+Test 2 ans 185.000 BEP

Transit et Douane Bepc + Troisième 2 ans 185 000 BEP
BEP comptabilité 
Informatique 

Bepc ou troisième 185 000 BEP

BEP Employé de 
Banque 

Bepc ou Troisième 2 ans 185 000 BEP

BEP Employé de 
Commerce

BEP ou Troisième 2 ans 185 000 BEP

Terminale G1 BEP en Secrétariat 2 ans 205 000 BAC G1 
DAP 

Terminale G2 BEP en Comptabilité 2 ans 205 000 BacG2 
DAP

Terminale G3 BEP en Commerce ou 
autre 

2 ans 205 000 BacG3 
DAP 

FORMATION AU NIVEAU Supérieur BTS 2008/2009 (Cours du jour)
Option Niveau de 

recrutement 
Durée Montant/an Titre 

BTS Secrétariat 
Bilingue 

BAC + Test 2 ans 325 000 BTS

BTS Comptabilité 
et Gestion des 
Entreprises 

Bac ou 
Terminale 

2 ans 325 000 BTS

BTS Gestion et 
Commerciale et 
Marketing 

Bac ou 
Terminale 

2 ans 325 000 BTS

BTS Finance et 
Banque 

Bac C ou D + 
Test 

2 ans 325 000 BTS

BTS Assurance Bac ou Terminal 3 ans 350 000 BTS
Gestion des 
Collectivités 
Territoriales           

Bac ou Terminal 3 ans 350 000 Licence 

Communication 
des Entreprises 

Bac ou Terminal 3 ans 350 000 Licence

Administration  
Management 

Bac ou Terminal 3 ans 350 000 LicenceFORMATION AU NIVEAU Supérieur BTS 2008/2009 (Cours du jour)
Option Niveau de 

recrutement 
Durée Montant/an Titre 

BTS Secrétariat Bilingue BAC + Test 2 ans 325 000 BTS
BTS Comptabilité et Gestion des Entreprises Bac ou Terminale 2 ans 325 000 BTS
BTS Gestion et Commerciale et Marketing Bac ou Terminale 2 ans 325 000 BTS
BTS Finance et Banque Bac C ou D + Test 2 ans 325 000 BTS
BTS Assurance Bac ou Terminal 3 ans 350 000 BTS
Gestion des Collectivités Territoriales           Bac ou Terminal 3 ans 350 000 Licence 
Communication des Entreprises Bac ou Terminal 3 ans 350 000 Licence
Administration  Management Bac ou Terminal 3 ans 350 000 Licence

IRIMAG

Innover pour améliorer la qualité de l’enseignement

L’Institut National d’informatique, 
de Marketing, d’Assurance et de 
Gestion (IRIMAG) est une école pro-
fessionnelle dont le but est d’assurer 
une formation de qualité, répondant 
aux exigences du moment. Pour 
atteindre cet objectif, cet institut fait 
de l’innovation son cheval de bataille 
mais également de la promotion de 
l’éducation des fi lles une priorité. 

Un souci, l’épanouissement per-
sonnel des futurs cadres

Ainsi, pour avoir compris que chaque 

étudiant a une carrière spécifi que à me-
ner, le projet pédagogique de l’IRIMAG 
vise à permettre à chacun de person-
naliser et de construire son propre par-
cours de formation. Libre décision de 
parcours et de spécialisation, choix de 
cours sélectifs dès la première année, 
vie associative et sportive totalement in-
tégrées dans la formation, tels sont les 
maîtres mots de réussite à l’IRIMAG. 
Une réussite qui passe par un dispo-
sitif d’accompagnement très élaboré 
passant par un tutorat personnalisé, 
des missions longues en entreprise, 

le tout couronné par un enseignement 
dispensé par un corps professoral de 
qualité et totalement disponible. 

Promouvoir l’éducation 
des fi lles

En outre, conformément à sa politique 
de promotion de l’éducation des fi lles, 
l’Institut accorde non seulement des 
bourses aux jeunes filles issues de 
familles démunies mais il octroie éga-
lement une réduction de 20% aux fi lles 
de moins de 21 ans.

Les meilleures conditions d’étude 
possibles

A l’IRIMAG, tout est fait pour assurer 
aux étudiants le maximum de sérénité 
dans les études. Fini donc les manques 
de rendements dus à l’appréhension et 
à la crainte perpétuelle de la suspen-
sion du fait des retards de payement 
des frais de scolarité. L’Institut a pensé 
à tout en nouant un partenariat au Cré-
dit Mutuel du Niger. Partenariat offrant 
la possibilité aux parents ayant ouvert 
un compte dans cette institution de 
remédier à ce genre de situation. 
Les étudiants pourront ainsi vaquer 
à leurs études sans souci et préparer 
les diplômes traditionnels comme BEP, 
BTS et autre licences et maîtrises, mais 
également en préparant des Diplômes 
d’Etude Supérieurs (DTS/CAMES) 
et des Diplômes Universitaires de 
Technologie et cela grâce, une fois de 
plus à un partenariat exemplaire avec 
l’institut Supérieur Privé de Polytech-
nique (ISPP) du Burkina Faso. Preuve 
si besoin est qu’à l’IRIMAG, rien n’est 
laissé au hasard lorsqu’il s’agit de 
doter le pays de cadres compétents et 
compétitifs.    

Formation au Troisième Cycle (DESS et Master)
Option Niveau de recrutement Durée Montant/an Titre 
Finances Maîtrise 12 mois 725 000 DESS 
Management des Entreprise Maîtrise 12 mois 725 000 MASTER 
Management des Projets Maîtrise 12 mois 725 000 MASTER 
Commerce International Maîtrise 12 mois 725 000 DESS
Gestion des Ressources Humaines  Maîtrise 12 mois 725 000 MASTER 
Droit des Affaires Maîtrise 15 mois 825 000 DESS
Contrôle des Gestion Maîtrise 15 mois 825 000 DESS
Communication – Marketing Maîtrise 15 mois 825 000 MASTER 
Comptabilité, Contrôle et Audit Maîtrise 15 mois 825 000 MASTER 
Banque Maîtrise 15 mois 825 000 DESS

Institut Régional 
d’Informatique, de 
Marketing, d’Assu-
rance et de Gestion 
BP : 11131, Nia-
mey-Niger 
Tél : 00227 20 72 49 29 

Site Web : 
irimagniger.com 

E-mail: 
irimag@caramail.com 
Siège, sis au Boule-
vard Mali-Béro, en 
allant vers  château 8  
IRIMAG Niveau 
Moyen, annexe sis au 
quartier LAZARET à 
côté du CES 

Formation Continue du Sour (Contacter l’administration pour les fi lières) 
Niveau Moyen Niveau de recrutement Durée Montant/an Titre 
BEP BEPC OU TROISIEME Brevet d’Etude professionnelles 
DAP
BAC PRO 
BAC G1-G2-G3

BEPC 
BEP 

3 ans
1 an 

150 000
175 000

D i p l ô m e d ’ A p t i t u d e  
Professionneleou BAC G1, G2, G3

Niveau Supérieur 
BTS BAC ou Terminal 3 ans 275 000 B r e v e t  T e c h n i c i e n 

Supérieur ou DPTS

Le centre de formation technique est 
une école supérieure nigérienne de 
formation technique et professionnelle 
agréée par l’Etat. 
Sa mission est de dispenser une for-
mation de niveau moyen et supérieur 
de haute qualité, selon des critères 
reconnus à l’échelle internationale.
La formation vise à préparer les étu-
diants au marché du travail ou à la 
poursuite des études supérieures en 
Afrique, en Amérique ou en Europe. 
Les programmes de formation sont 
tous équivalents à des programmes de 
même niveau offerts dans les écoles de 
la sous région ouest africaine, Françai-
ses et même Nord Américaine. 
Tourné vers l’avenir, le CFT veut 
répondre aux exigences du marché 
international qui est présentement en 
plein essor sur le plan économique.
Afi n d’offrir une formation de qualité, 
le CFT mobilise un ensemble de res-
sources et de moyens conséquents. 

On peut citer entre autres, une for-
mation assurée par des professeurs 
hautement qualifi és notamment, des 
enseignants chercheurs de l’Université 
Abdou Moumouni de Niamey et des 
cadres supérieurs de l’Administration 
nigérienne pour les formations de 
niveau supérieur ; un environnement 
pédagogique à la fois exigeant et riche 
en ressources d’encadrement et en res-
sources de soutien à l’apprentissage ; 
une utilisation maximale du potentiel 
de l’informatique et des technologies 
de communication, des infrastructures 
matérielles moderne et fonctionnelles 
et des conditions de formations dans 
un cadre agréable.
Le CFT offre à la jeunesse en plus 
des formations de BEP et BTS, les 
licences et masters suivants :
Les Licences Professionnelles
La Licence Professionnelle en Informa-
tique de Gestion (LPIG)
La licence Professionnelle en Gestion 

des Entreprises et autres Organisations 
(LPGEO) ou Bachelor en gestion des 
entreprises et autres organisation, avec 
spécialisation en marketing, gestion 
des ressources humaines et gestion 
des projets.
La Licence Professionnelle en Tech-
niques Comptables et Financières 
(LPTCF) ;
La Licence Professionnelle en Trans-
port et Logistique (LPTL) ;
La Licence Professionnelle en Mainte-
nance avec spécialisation en Télécom-
munication et Réseau Informatique ;
La Licence Professionnelle en fi nance 
Banque (LPFB) ;
La Licence Professionnelle en Secré-
tariat de Direction (LPSD).

Les Masters Professionnels

Le Master Professionnel en Comptabi-
lité et Gestion Financière ;
Le Master Professionnel en en Audit et 

Contrôle de Gestion ; 
Le Master Professionnel en Réseau 
Informatique ;
Le Master Professionnel en Manage-
ment des Collectivités Territoriales ;

Innover pour améliorer la qualité de l’enseignement

Le Master Professionnel en Gestion 
des Ressources Humaines ;
Le Master Professionnel en Gestion 
des projets ;
Le Master Professionnel en Marketing.

Une école tournée vers l’avenir

Cyan  Magenta  Jaune  Noir
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INIME  : Un institut 
qui forge le destin

Lutter contre l’analphabétisme, la pauvreté et le chômage 
qui ruinent de nos jours la jeunesse, préparer valablement 
les jeunes bacheliers et les non bacheliers aux diplômes 

professionnels pour qu’ils soient aptes à servir sur les marchés 
nationaux et internationaux tels sont entre autres objectifs de 
l’Institut Nigérien d’Informatique et de Maintenance Electronique 
(INIME). Pendant huit (8) années durant, l’institut fait preuve 
de compétence. Il s’est lancé le défi  de transformer le savoir 
académique de ses élèves, étudiants et travailleurs en un savoir 
pratique. L’INIME fournit plusieurs formations. Pour le niveau 
supérieur 1er cycle, le recrutement concerne les bacheliers ou équivalent. Après 2 ans de formations les 
étudiants obtiendront leur Brevet Technique Supérieur (BTS) dans les fi lières  de : Secrétariat de Direction, 
Comptabilité et Gestion des Entreprises ; Finance Banque ; Informatique de Gestion ; Maintenance ; Informa-
tique et Electronique ; Transit Douanes ; Communication des Entreprises Administration ; Assurance Banque 
; Gestion Commerciale ou Marketing ; Hôtellerie et Gestion de Ressources Humaines.
Au second cycle, les étudiants recrutés reçoivent après  un an de formation la licence et maîtrise en Gestion 
Commerciale ou Marketing ou Comptabilité et Gestion des Entreprises, en Administration et Management, 
Gestion des Ressources Humaines, Finances Banque, Transit Douane, Secrétariat de Direction, Mainte-
nance Informatique et Electronique, Informatique de Gestion Communication des Entreprises, Réseaux et 
Télécommunication.
Au niveau du 3ème cycle recrutés à partir de la maîtrise après 12 mois d’études les étudiants reçoivent le 
DESS et 15 mois pour le master. Au diplôme du DESS les étudiants suivront des formations en Management 
des Entreprises, Management des Projets, en Commerce International, en Gestion de Ressources Humaines, 
en Finances. Pour le master les fi lières sont : les Droits des Affaires, le Contrôle de Gestion, la Communication 
Marketing, la Comptabilité Contrôle et Audit et la Banque. Outre, ces formations l’INIME fi dèle à sa devise de 
forger le destin pour tous et pour toute l’Afrique offre aux étudiants d’autres formations à savoir des cours du 
soir pour les étudiants et travailleurs avec la même rigueur que les cours du jour et une formation continue 
en logiciels usuels, Windows, Word et Excel. 
A l’ INIME, les modalités de paiement de formations sont intégrales  et la tenue est obligatoire. Un pantalon, 
une jupe bleu marine, une chemise blanche et la cravate. Pour s’inscrire à l’Institut Nigérien d’Informatique 
et de Maintenance Electronique (INIME) les pièces à fournir sont, un extrait de naissance, une attestation du 
BAC ou le dernier bulletin de terminale pour le BTS ; une copie du BTS ou équivalent pour la licence profes-
sionnelle. L’attestation de licence ou équivalent pour la maîtrise. L’attestation de  maîtrise pour le DESS et 
Master, plus quatre (4) photos. L’INIME est en partenariat avec Pacifi que University aux USA, ESEP (Ecole 
Supérieur d’Enseignement Professionnel à Cotonou Bénin), ESTC de Ouagadougou et plusieurs autres 
grandes écoles de renommée internationale. 

 Institut Nigérien d’Informatique et de Maintenance Electronique 
BP : 2818, Niamey-Niger  - Tél : 00227 20 33 04 63 / 96 27 97 19 / 97 19 95 80 
Siège, Cité Caisse entre la Station Kourfey et la pharmacie de la cité caisse, près 
du Marché de la Cité Caisse.
INIME Annexe sis au quartier complexe à côté de la grande Mosqué Kaddhafi .

L’ISAM : Un institut au cœur du siècle
L’Institut Supérieur Askia Mohamed (ISAM) est un établissement professionnel 
et technique situé en plein cœur de Niamey, au quartier Boukoki. Crée le 7 
décembre 2000 par M. Hassane Amadou le Directeur général, il a pour vocation 
de développer des formations adaptées aux besoins réels de la population et 
aux défi s de la mondialisation, d’assurer une formation continue et équilibrée 
à tous les niveaux. En somme, il a pour but d’améliorer la satisfaction des 
étudiants, en élevant et en optimisant leur compétence. 
En ces sens, tout est fait à l’ISAM pour développer la culture de l’excellence 
professionnelle des étudiants par l’acquisition de connaissances de haut 
niveau en gestion, fi nance, électronique, secrétariat, transit douane, gestion 
commerciale (marketing), communication, économie et droit. Le développement 
de l’expertise dans différentes spécialités programmées, prépare également 
les candidats à une insertion opérationnelle très rapide dans la vie profes-
sionnelle.  Pour atteindre ces objectifs, l’ISAM s’est lancé, depuis sa création, 
dans une politique de développement de formations innovantes axée sur un 
système de partenariat avec diverses écoles techniques et professionnelles 
sous régionales, régionales et internationales dont, notamment, la PUM au 
Pays Bas, le CRETFP au Togo, la Chambre de commerce et d’industrie de la 
Meuse en France ou encore l’Académie royale de Londres en Grande Bretagne. Ainsi, aucun doute ne saurait 
subsister sur la validité des diplômes de l’ISAM. Des diplômes allant de la licence au DESS, en passant par le 
Master qui sont reconnus et homologués par l’Etat.  
L’ISAM qui s’est également lancé dans une politique de promotion de l’éducation de la jeune fi lle accorde une 
réduction de 20% aux moins de 21 ans. Il s’est en outre spécialisé dans l’organisation à la demande, d’ateliers, de 
séminaires de perfectionnement, de recyclages ou encore des formations à la carte.    L’approche pédagogique 
étant une approche participative et professionnalisante au niveau des différents cycles, de nombreuses activités 
extra académiques sont programmées en venant compléter les enseignements théoriques et pratiques. Il s’agit 
notamment des ateliers de formation professionnelle spécialisés (AFP et Work Shop), des visites d’entreprises, 
des études des cas intégrées, des voyages d’étude organisés chaque année en destination d’un pays de la 
sous région et des projets tutorés (Tutorat). Ce qui démontre que véritablement, à l’ISAM, aucun effort n’est de 

trop quant il s’agit de la réussite de ses étudiants.    
   
Institut Supérieur Askia Mohammed 
BP : 2807, Niamey-Niger - Tél : 00227 20738201 
Cel : 00227 93 23 23 74/90322738
         00227 96961035/ 96560738      
E-mail : institut_isam@yahoo.fr
Situé sur la Rue de l’Ader, entre la Station Oilibya et la Station Ader, sur le Goudron 
allant du Rond point Lako à la cité caisse. 

INET  Un lieu d’échanges professionnels 
Une fois encore et dans le souci d’accroître le savoir faire et un 

enseignement de qualité dispensé par des professeurs de haut 
niveau et expérimentés, l’institut Nigérien d’Enseignement Tech-

nologique (INET) offre à ses étudiants un programme innové. Ainsi en 
plus du Brevet d’Etudes Professionnel (BEP), du Bac professionnel et 
du Brevet Technique Supérieur BTS d’Etat, l’INET est autorisé par le 
ministère de tutelle à ouvrir pour la licence professionnelle et le Master 
plusieurs autres fi lières.  Il s’agit des fi lières en comptabilité gestion, en 
informatique de gestion, en gestion commerciale (marketing), fi nance 
banque et en communication des entreprises. Il faut dire que les élèves, 
les étudiants et les travailleurs inscrits à l’INET  suivent des cours dans 
des fi lières en fonction de leurs niveaux d’études. Ainsi les élèves du 
niveau moyen, titulaires du BEPC ou de  niveau troisième peuvent accéder aux fi lières comme la comptabilité 
de gestion, le secrétariat bureautique la micro-informatique, le transit douane et la fi lière d’employé de Banque. 
Les élèves qui s’inscrivent dans toutes ces fi lières reçoivent leur BEP (Brevet d’Etude Professionnel) après 2 
ans d’études et le Bac professionnel à la fi n de la troisième année. Tous les étudiants du 1er cycle du supérieur 
qui ont le Bac ou équivalent auront la chance d’étudier la comptabilité de gestion, le secrétariat de direction ; 
l’informatique de gestion ; les fi nances banque ; le marketing, la communication des entreprises et la commu-
nication  pour le développement. Ces derniers après deux années d’études  sortiront avec leurs diplômes de 
BTS (Brevet Technique Supérieur).  Mais, dans son souci d’innovation l’INET possède des fi lières spéciales en 
attaché et administration scolaire et universitaire ; en assistant en gestion des ressources humaines, attaché 
d’administration d’intendant  scolaire et universitaire. Selon Monsieur Y. Ouseini, Directeur Général de l’INET, 
Professeur d’Enseignement diplômé du CESAG, la devise de l’INET est “l’innovation en contenu’’. L’INET est 
un lieu d’échanges professionnels et de recherches où chacun peut apporter ses expériences, son imagination. 
Car à l’INET c’est l’addition de savoir-faire et des passions qui constituent le fervent du progrès. Les frais de 
scolarité à l’INET se repartissent en plusieurs tranches.  La Tenue scolaire est obligatoire et se compose d’un 
pantalon marron, d’une chemise blanche, d’une jupe longue marron et d’une chemise blanche. Les modalités 
d’admission sont caractérisées par un dossier à fournir qui comporte un extrait d’acte de naissance, un certifi cat 
de nationalité deux photos d’identité et un diplôme ou attestation de niveau.          

Institut Nigérien d’Enseignement Technologique 
BP : 2157, Niamey-Niger 
Tél : 00227   20 35 03 03 

  E-mail : inet_niger@yahoo.fr 
Siège, Rond point Yantala derrière station Oilibya GADAFAWA 

CLEF: Un cadre au cœur de la réussite 

Pour les jeunes agents et cadres professionnels 
qui en plus de leurs diplômes souhaitent d’autres  
en licences, maîtrises et Masters en formation  

professionnelle, Le CIEF, reste de nos jours un centre 
de réussite incontournable. En effet pour pourvoir  à cet 
objectif d’une formation hautement qualitative, l’institut 
est appuyé des professeurs d’Universités, d’autres pro-
fessionnels, des praticiens de cabinet d’expertise et des 
professionnels de l’enseignement technique.
Ainsi dans un cadre studieusement convivial, le centre 
dispose pour ses étudiants assez des matériels didac-
tiques pouvant permettre à chaque apprenant d’être à 
l’aise. Ces matériels se constituent d’ordinateurs, salles 
de TP, de bibliothèque pour renforcer la formation théori-
que. Les fi lières de CLEF sont diverses et variées comme 
la gestion du transport, le tourisme et l’hôtellerie, la banque et fi nance, l’assurance, la maintenance 
informatique, le secrétariat de direction, le marketing, la comptabilité et gestion des entreprises ; le 
transit, la gestion des ressources humaines, la communication des entreprises ; la gestion commer-
cial, l’attaché d’administration scolaire et universitaire. Dans tous ces domaines, CLEF prépare aux 
diplômes  professionnels en CAP, BEP, BTS, DTS et plusieurs autres certifi cations internationales en 
informatique. Le centre dispense aussi des cours à tous les métiers. CLEF a été créé en 2001 et exerce  
ses activités avec effi cacité à la satisfaction de ses clients. Son siège situé sur la route de Torodi de 
la commune V à Niamey est ouvert à tous. Le pari de clef reste la participation pour la construction 

d’une nation, à même de faire face au chalenge du développement. 
Clef est de ce fait au cœur de la réussite.

Institut de Formation Professionnelles Techniques 
 BP : 451, Niamey-Niger   Tél : 00227  2166 73 26  
       00227 96 27 78 67 /93814474
Siège, Route de Torodi, Boulervard du Gourma  commune V 

IFTIC : Une école de référence 
L’Institut de Formation aux Techniques de l’Information et de la Communication (IFTC) est un éta-
blissement qui ambitionne à cette ère de démocratie et de la liberté de l’information de former tous 
les journalistes qui désirent devenir des professionnels dans les fi lières de l’information et de la 
communication en production journalisme ; en science de l’information documentaire, en technique, 
et technico-artistique. 
En effet créé en 1989, IFTC est un établissement public à caractère administratif  (EPA). Auparavant 
c’était le Centre de Formation aux  Techniques de l’Information (CFTC) créé le 8 décembre 1977. L’ 
IFTC est l’une des grandes écoles de la sous région qui forme à tous les métiers de l’information et 
de la  communication. L’institut accueille des étudiants provenant de divers pays d’Afrique ( Bénin, 
Burkina, Centre Afrique, Cameroun, Iles Comores, RDC, Gabon, Tchad, Togo), ce qui en fait une école 
de référence dans la sous région et même en Afrique. De sa création à nos jours, l’IFTIC a mis sur le 
marché du travail environ 800 journalistes spécialistes de l’information documentaire, des opérateurs 
de prise de son (OPS) et des opérateurs numériques et techniciens des maintenances. 
Deux types de formation sont assurés à l’IFTIC à savoir la formation de longue durée (3 ans) pour 
des candidats titulaires du Baccalauréat ou d’un diplôme équivalent avec un tronc commun en 1ère 
année (niveau supérieur) et une formation de courte durée. Ces formations sont assurées aussi par des 
professeurs permanents et vacataires universitaires,  journalistes, producteurs, réalisateurs, spécialis-
tes de l’information documentaire et spécialistes  en maintenance radio et téléviseurs expérimentés. 
Toutes les fi lières de l’information et de la communication sont enseignées à l’IFTIC. Les partenaires 
de l’IFTIC sont des institutions et associations nationales et internationales  parmi lesquelles l’Agence 
Inter Gouvernementale de la Francophonie, l’Agence Nationale de Presse, l’Association Française 
Contrechamps entre autres. L’Institut de Formation aux Techniques de l’Information et de la Commu-
nication (IFTC) a des projets à court, moyen et long terme à savoir la création d’une vidéothèque sur 
le patrimoine audio visuel nigérien, la formation à distance, la création d’une licence professionnelle, 
des Masters1 et 2. L’IFTIC a signé avec l’Université Abdou Moumouni de Niamey une convention 
depuis Août 2007. 

IFTIC  : Institut de Formation aux Techniques de l’Information 
et de la Communication 
BP : 10 701, Niamey-Niger 
Tél : 00227  20 73 37 06 / Fax : 00227 20 73 38 29 
Site web: www: Ird.ne/partenariat /iftic/ - E-mail: iftic_niger 2005@yahoo.fr

ETEC : Un établissement de 
formation à l’international

L’Ecole des Techniques Economiques, Comptables Com-
merciales et de Communication (ETEC) est un institut 
ouvert aux niveaux moyens, la licence et la maîtrise. A 

l’ETEC les élèves, les étudiants et les professionnels reçoivent 
une formation solide et à l’international. Les élèves titulaires 
du BEPC ou équivalents reçoivent les diplômes du BAC 
professionnel après 2 ans ou 3 ans d’études en comptabilité 
informatique et transit douane entre autres. Les bacheliers de 
l’enseignement technique ou général, après 2 ans de formations 
en comptabilité et gestion des entreprises, en fi nance banque, 
en communication des entreprises et en gestion commerciale 
seront admis en BTS. Les étudiants et professionnels titulaires 
du BTS et DUT ou équivalent reçoivent la licence après un an 
en comptabilité et gestion des entreprises, gestion commerciale, 
communication des entreprises, au fi nance banque, en gestion des ressources humaines, commerce 
international, gestion des projets. Ceux titulaires du DTS, de licence ou équivalent dont la formation 
dure 1 an seront admis en maîtrise dans les fi lières gestion des projets, à l’ingénierie commerciale, 
en communication des entreprises, en maîtrise des sciences techniques comptables et fi nancières, 
en fi nance banque assurance et en gestion des ressources humaines. Au niveau de Masters, les 
étudiants et les professionnels qui ont la maîtrise ou équivalent font 1 an de formation en gestion des 
projets, en comptabilité contrôle et audit, gestion des ressources humaines, communication des en-
treprises et marketing. Les modalités de paiement de formations à l’ETEC sont fi xés à 3 versements 
et les pièces à fournir sont entre autres un extrait d’acte de naissance ; un certifi cat de nationalité ; le 
dernier diplôme ou attestation ; les relevés de notes de la dernière classe et 4 photos. Grâce à ses 
partenaires le Groupe SUP’MANAGEMENT (Maroc), l’Université Libre des Sciences de l’Entreprise 
et des Technologies (ULSET) Belgique et l’Euroamérican International University (EIU) sur les USA, 
la Belgique, Le Chili, le Pérou, l’Argentine, l’Equateur, la Colombie, le Panama et le Venezuela ; l’Uni-
versité Abdou Moumouni de Niamey (UAM) et l’Institut Supérieur d’Informatique et Gestion (ISIG) de 
Ouagadougou au Burkina Faso .l’Ecole des Techniques Economiques, Comptables Commerciales et 
de Communication (ETEC) fournit aux étudiants des formations à la carte en fonction de niveau dans 

les disciplines. Par ailleurs, l’accès à l’internet est gratuit à l’ETEC.

Ecole des Techniques Economiques, Comptables, Commerciales et de Communication. 
BP : 11437, Niamey-Niger 
Tél : 00227 20 73 25 80 / 21 66 32 29 
Cél : 00227 96 56 10 36 / 94 94 02 44 
E-mail : etecniger@yahoo.fr 
Quartier 2ème Arrondissement rue du Ghana / Niamey-Niger 

 
 

  

  

Un établissement de formation 
à l’international

Un institut au cœur du siècle

Un institut qui forge le destin

Un lieu d’échanges professionnels

Un cadre au cœur de la réussite

Cyan  Magenta  Jaune  Noir
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JEUNESSE INFO : Monsieur 
vous êtes le patron de l’Agence 
ApoteoSurprise, parlez-nous 
un peu plus de vous et ce 
que fait concrètement votre 
Agence? 

ApoteoSurprise est une Agence 
parisienne spécialisée dans 
l’organisation de déclarations 
d’amour et demandes en mariage 
spectaculaires. Concrètement, 
ma société aide les hommes à 
surprendre leur bien-aimée avec 
originalité, via une trentaine de 
scénarios romantiques «clé en 
main» disponibles sur le site In-
ternet www.apoteosurprise.com. 
Pour tout dire, avant de monter 
cette société, j’ai vécu près de 
quatre ans à Venise, et le roman-
tisme à l’italienne m’a fortement 
inspiré.

Vous êtes spécialisé dans 
l’organisation des demandes 
en mariage. Peut-on savoir 
comment cela se passe ?  

Fête de Saint valentin 2010

« Le 14 février est une date particulière, puisque si un homme oublie d’offrir un bouquet de fl eurs à sa femme, il se 
fait gentiment taper sur les doigts… » a déclaré Nicolas GARREAU, responsable de l’Agence ApoteoSurprise France 

Chacun de mes scénarios a été 
étudié pour que la personne 
faisant l’objet de la surprise soit 
émerveillée. La plupart du temps, 
mes clients, lors de la prestation, 

effectuent leur deman-
de en mariage. Pour 
illustrer mon activité, je 
peux prendre l’exemple 
du scénario Limousine, 
qui marche très fort 
pour cette Saint-Valen-
tin 2010. En quelque 
mots, lors de ce scéna-
rio, une limousine amé-
ricaine de neuf mètres 
de long vient chercher 
les amoureux à leur 
hôtel ou à la sortie d’un 
restaurant pour une 
heure de balade dans 
les beaux quartiers 
Parisiens (Vendôme, 
Opéra, Champs-Ely-
sées, etc.). Pendant 
la balade, la limou-
sine s’arrête devant un 
écran lumineux géant, 

près de la tour Eiffel, sur lequel 
apparaît soudainement l’anima-
tion d’un cœur puis le message 
d’amour personnalisé. Les fem-
mes fondent presque systémati-

le long terme…

Est-ce que vous avez une re-
présentation en Afrique? 

Malheureusement non, puisque 
le concept a totalement été axé 
sur le côté romantique de Pa-
ris. Notre Capitale, à travers le 
Monde, est encore et toujours 
considérée comme étant la ville 
des amoureux. Mes clients, en 
revanche, viennent du monde 
entier, et notamment des Etats-
Unis, du Moyen-Orient et d’Asie. 
Mais depuis que j’aie ouvert mon 
Agence il y a quatre ans, j’ai pu 
constater que de plus en plus 
de couples venant faire leur de-
mande en mariage à Paris étaient 
originaires du continent africain, 
et notamment du Maroc, de Tu-
nisie, et d’Afrique du Sud. Ce qui 
est magnifi que, c’est que l’amour 
n’a pas de frontières!                                     

Réalisée par Marcus Issaka 

quement en larmes !

Le 14 février de chaque année 
est considérée comme étant 
une fête des amoureux. Dites-
nous comment un couple doit 
passer cette journée ?

Il est vrai que le 14 février est 
une date particulière, puisque 
si un homme oublie d’offrir un 
bouquet de fl eurs à sa femme, 
il se fait gentiment taper sur les 
doigts, tandis que même s’il pen-
se à offrir un bouquet de fl eurs 
à sa femme, il se voit tout de 
même reproché quelque chose 
: son manque d’imagination et 
d’originalité. Par expérience, je 
dirais que l’important n’est par 
forcément de sortir le grand jeu 
lors de la Saint-Valentin, même 
si un geste emprunt de sincérité 
me semble indispensable. L’im-
portant est plutôt de faire preuve 
de romantisme tout au long de 
l’année. L’amour s’entretient sur 

Nicolas GARREAU, responsable de 
l’Agence ApoteoSurprise France

Une étude menée par ApoteoSurprise, l’agence 
évènementielle spécialisée dans l’organisation de 
demandes en mariage, vient de révéler que le 14 
février prochain, les demandes en mariage devraient 
être multipliées par vingt par rapport à un jour 
lambda de l’année calendaire.
 
D’après les résultats de l’étude, cette tendance, qui 
a propension à s’affi rmer depuis quelques années, 
s’expliquerait par le fait que les amoureux souhai-
tent d’une part offrir à leur demande en mariage une 
consonance symbolique, et d’autre part sortir des 
sentiers battus pour célébrer une fête qu’ils consi-
dèrent avant tout comme étant trop commerciale. Il 
apparaît qu’environ 10 % des demandes en mariage, 
cette année, devraient être effectuées par des fem-
mes.
 
 À propos de ApoteoSurprise : ApoteoSurprise, via 
son catalogue en ligne www.apoteosurprise.com, 
est spécialisé dans l’organisation de déclarations 
d’amour et demandes en mariage spectaculaires. 
Parmi la trentaine de scénarios romantiques «clé en 
main» proposés par l’agence, le best-seller, pour 
cette Saint-Valentin, est le scénario à 490 euros 
proposant une excursion d’une heure en limousine 
avec apparition, près de la tour Eiffel, d’un message 
personnalisé sur écran lumineux géant.

COMMUNIQUÉ 
DE PRESSE

 La Saint-Valentin 2010 sera celle 
des demandes en mariage

Lettre ouverte au Médiateur de la CEDEAO,
Cher, Médiateur de la CEDEAO,la solution 
du problème d’impasse dans le dialogue : 

suggestions de droits de l’homme 
Avec le respect dû au 

G o u v e r n e m e n t , 
l’Opposition et les Médiateurs, je 
veux offrir mes Suggestions Jus-
tes Humaines dans la solution du 
problème d’impasse dans le dia-
logue comme convenu du public 
au Gouvernement, l’opposition et 
les Médiateurs comme l’Option 
1A-C ou l’Option 2 comme suit :

1. A. L’Autorité du président Tan-
dja peut être depuis deux ans et 
demi après le fait de renvoyer 
aux gens qui ont voté pour lui au 
Référendum comme Tandja seul 
avec ce qu’il est le Chef Repré-
sentatif voté des gens et avec son 
pouvoir juridique de légiférer dans 
le système passé et présent, a le 
droit t acceptent la délimitation de 
la période à deux ans et demi ou à 
son consensus avec Assemblée 
national à cet effet et en cas non 
l’acceptation d’acquisition on doit 
renvoyer la question aux gens 
directement pour le référendum 
parce qu’Autorité de Trois Année 
a été légitimement donnée bien 
que le Référendum, la Nouvelle 
Constitution sur le Développe-
ment Constitutionnel dans le 
Développement Politique. Le 
Référendum pour la Nouvelle 
Constitution a été fait en France 
en 1946; donc, l’Autorité du Pré-
sident Tandja était Juridiquement 
non due d’expirer le 22 décembre 
2009 basée sur le lieu géométri-
que valide stand du 4 août 2009 
la Nation le Large Référendum 
qui Démocratiquement et justifi ait 
Juridiquement l’Autorité de Trois 
Années du Président Tandja 
basée sur la Loi Domestique de 
Loi de Niger et internationale 
avec les Références particuliè-
res à la Déclaration de Nations 
Unies de Droits de l’homme 
Fondamentaux; la Déclaration 
européenne de Droits de l’homme 
Fondamentaux et l’acte Final de 
la Conférence de la Sécurité et 
de la Coopération en Europe ap-
plicable au Niger en vertu de leur 
validité d’application en France; 
les Lois Domestiques françaises 

- les Lois Habituelles et Statutai-
res de Référendum applicable 
au Niger et ont la validité d’appli-
cation dans l’Europe entière en 
raison de la Loi de Communauté 
Européenne d’Uniformité de Loi 
qui permettent l’application des 
Lois d’un Pays de Membre sur 
un Pays de Membre; et l’Africain 
de Banjul La charte sur l’Humain 
et les Droits de Gens avec les 
références particulières au Droit 
de Moi la Détermination, le Droit 
du Développement Politique – le 
Développement Constitutionnel 
tout compris que le Niger atteint 
par la Nation le Large Vote dans 
la Nation le Large Référendum 
dans lequel l’Autorité de Trois 
Années du Président Tandja 
a été juridiquement protégée. 
Donc, si concordé, les Deux 
ans seraient pour accomplir les 
Projets et l’année et demie allia 
serait pour l’élection du nouveau 
président qui sera le 2ème Pré-
sident de la 6ème République 
et livraison. C’est la violation de 
Loi pour changer les décisions 
Constitutionnelles des gens avec 
de leur acceptation cherchée par 
leurs Représentations, ou d’eux 
directement ou par le Système 
judiciaire où applicable. S’il y a 
l’objection, la Loi prédomine sur 
tous, l’Autorité de Trois Année 
légitime être respectée et être 
permise pour ce que cet est 
conformément aux Lois. Pour 
éviter des ordures de temps et de 
ressources, il est mieux être quit-
té depuis trois ans depuis que les 
gens ont déjà voté pour cela. Le 
refus ou l’échec de l’accepter si la 
majorité des gens le soutient sont 
l’irrespect aux gens, l’irrespect à 
la Loi, non l’observation du prin-
cipe et de la pratique de la Règle 
de Loi le Principe Démocratique 
et la Pratique de Responsabilité 
et de Contrôle.

B. La 6ème République a été légi-
timement faite par les Gens par le 
Référendum, le Développement 
Constitutionnel sur le Développe-
ment Politique. C’est la violation 

de Loi pour changer les décisions 
Constitutionnelles des Gens avec 
de la référence à eux par leurs 
Représentations c’est-à-dire l’As-
semblée nationale et le Président 
Tandja sur les éditions à portée 
de la main ou par l’Arrêt en se 
référant au peuple pour organiser 
un autre référendum et s’il y a 
dispute sur le résultat, l’Arrêt être 
fait ou le dialogue et les récon-
ciliations continuent. Si la 6ème 
République n’est pas reconnue, 
la violation de Naturels, Habituel 
et Statutaire – Constitutionnel, 
d’autres Lois Intérieures et ex-
térieures se produiront mal. On 
s’attend donc à ce que la 6ème 
République reste comme les 
Gens l’ont légitimement fait avec 
le respect dû et conformément 
aux Lois nigérianes, les Lois de 
Référendum Constitutionnelles 
françaises, la Déclaration euro-
péenne sur les Droits de l’homme 
Fondamentaux, la Charte d’Afri-
cain de Banjul sur l’Humain et les 
Droits des Gens, la Déclaration 
Universelle sur les Droits de 
l’homme Fondamentaux, les dé-
rogations faites y pour l’exercice 
d’autre individu et des droits des 
gens comme la Loi pourvu qu’et 
comme les droits soient d’un ton 
morne donnés au Niger.

C. Le président Tandja devrait 
développer le nouveau Cabinet 
pour inclure plus de membres 
de l’opposition et de peu qui se 
sont abstenus et ont quitté leurs 
droits de voter au référendum 
comme il y a l’acquisition de Dia-
logue potentiel qui a accepté la 
direction du Président Tandja qui 
lui permettrait accomplissent les 
Projets que les Gens l’ont auto-
risés pour accomplir. Aussi, les 
concessions Spéciales devraient 
être données aux oppositions et 
à peu qui se sont abstenus, dans 
l’offre d’eux quelques postes 
dans l’Assemblée nationale et les 
Conseils Locaux. Dans quelques 

(Suite en  page 7)
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La solution du problème d’impasse dans le dialogue : suggestions de droits de l’homme  
Avec le respect dû au 

Gouve rnemen t , 
l’Opposition et les Médiateurs, 
je veux offrir mes Suggestions 
Justes Humaines dans la solution 
du problème d’impasse dans le 
dialogue comme convenu du public 
au Gouvernement, l’opposition et les 
Médiateurs comme l’Option 1A-C ou 
l’Option 2 comme suit :

1. A. L’Autorité du président Tandja 
peut être depuis deux ans et demi 
après le fait de renvoyer aux gens 
qui ont voté pour lui au Référendum 
comme Tandja seul avec ce qu’il 
est le Chef Représentatif voté des 
gens et avec son pouvoir juridique 
de légiférer dans le système passé 
et présent, a le droit t acceptent la 
délimitation de la période à deux ans 
et demi ou à son consensus avec 
Assemblée national à cet effet et en 
cas non l’acceptation d’acquisition 
on doit renvoyer la question aux 
gens directement pour le référendum 
parce qu’Autorité de Trois Année a 
été légitimement donnée bien que le 
Référendum, la Nouvelle Constitution 
sur le Développement Constitutionnel 
dans le Développement Politique. 
Le Référendum pour la Nouvelle 
Constitution a été fait en France en 
1946; donc, l’Autorité du Président 
Tandja était Juridiquement non due 
d’expirer le 22 décembre 2009 basée 
sur le lieu géométrique valide stand 
du 4 août 2009 la Nation le Large 
Référendum qui Démocratiquement 
et justifi ait Juridiquement l’Autorité 
de Trois Années du Président Tan-
dja basée sur la Loi Domestique 
de Loi de Niger et internationale 
avec les Références particulières à 
la Déclaration de Nations Unies de 
Droits de l’homme Fondamentaux; 
la Déclaration européenne de Droits 
de l’homme Fondamentaux et l’acte 
Final de la Conférence de la Sécu-
rité et de la Coopération en Europe 
applicable au Niger en vertu de leur 
validité d’application en France; les 
Lois Domestiques françaises - les 
Lois Habituelles et Statutaires de 
Référendum applicable au Niger 
et ont la validité d’application dans 
l’Europe entière en raison de la 
Loi de Communauté Européenne 
d’Uniformité de Loi qui permettent 
l’application des Lois d’un Pays de 
Membre sur un Pays de Membre; 
et l’Africain de Banjul La charte sur 
l’Humain et les Droits de Gens avec 

les références particulières au Droit 
de Moi la Détermination, le Droit du 
Développement Politique – le Déve-
loppement Constitutionnel tout com-
pris que le Niger atteint par la Nation 
le Large Vote dans la Nation le Large 
Référendum dans lequel l’Autorité de 
Trois Années du Président Tandja a 
été juridiquement protégée. Donc, 
si concordé, les Deux ans seraient 
pour accomplir les Projets et l’année 
et demie allia serait pour l’élection 
du nouveau président qui sera le 
2ème Président de la 6ème Répu-
blique et livraison. C’est la violation 
de Loi pour changer les décisions 
Constitutionnelles des gens avec de 
leur acceptation cherchée par leurs 
Représentations, ou d’eux directe-
ment ou par le Système judiciaire 
où applicable. S’il y a l’objection, la 
Loi prédomine sur tous, l’Autorité de 
Trois Année légitime être respectée 
et être permise pour ce que cet est 
conformément aux Lois. Pour éviter 
des ordures de temps et de ressour-
ces, il est mieux être quitté depuis 
trois ans depuis que les gens ont déjà 
voté pour cela. Le refus ou l’échec 
de l’accepter si la majorité des gens 
le soutient sont l’irrespect aux gens, 
l’irrespect à la Loi, non l’observation 
du principe et de la pratique de la 
Règle de Loi le Principe Démocrati-
que et la Pratique de Responsabilité 
et de Contrôle.

 B. La 6ème République a été lé-
gitimement faite par les Gens par 
le Référendum, le Développement 
Constitutionnel sur le Développe-
ment Politique. C’est la violation 
de Loi pour changer les décisions 
Constitutionnelles des Gens avec de 
la référence à eux par leurs Repré-
sentations c’est-à-dire l’Assemblée 
nationale et le Président Tandja sur 
les éditions à portée de la main ou 
par l’Arrêt en se référant au peuple 
pour organiser un autre référendum 
et s’il y a dispute sur le résultat, 
l’Arrêt être fait ou le dialogue et les 
réconciliations continuent. Si la 6ème 
République n’est pas reconnue, la 
violation de Naturels, Habituel et 
Statutaire – Constitutionnel, d’autres 
Lois Intérieures et extérieures se 
produiront mal. On s’attend donc à 
ce que la 6ème République reste 
comme les Gens l’ont légitimement 
fait avec le respect dû et conformé-
ment aux Lois nigérianes, les Lois 
de Référendum Constitutionnelles 

françaises, la Déclaration euro-
péenne sur les Droits de l’homme 
Fondamentaux, la Charte d’Africain 
de Banjul sur l’Humain et les Droits 
des Gens, la Déclaration Universelle 
sur les Droits de l’homme Fonda-
mentaux, les dérogations faites y 
pour l’exercice d’autre individu et des 
droits des gens comme la Loi pourvu 
qu’et comme les droits soient d’un ton 
morne donnés au Niger.

 C. Le président Tandja devrait dé-
velopper le nouveau Cabinet pour 
inclure plus de membres de l’oppo-
sition et de peu qui se sont abstenus 
et ont quitté leurs droits de voter au 
référendum comme il y a l’acquisition 
de Dialogue potentiel qui a accepté la 
direction du Président Tandja qui lui 
permettrait accomplissent les Projets 
que les Gens l’ont autorisés pour 
accomplir. Aussi, les concessions 
Spéciales devraient être données 
aux oppositions et à peu qui se sont 
abstenus, dans l’offre d’eux quelques 
postes dans l’Assemblée nationale et 
les Conseils Locaux. Dans quelques 
Démocraties Parlementaires, là 
utilisez pour être non élu les places 
signifi é pour les Présidents passés, 
les Premiers ministres passés sur 
quelques habitudes. 

Ceux-ci refl ètent et copient la justice, 
l’équité et l’honnêteté à tous dans 
l’intérêt des Droits de l’homme Fon-
damentaux qui avant les impasses 
et sont toujours donnés à tous les 
Nigérians dans la Circonférence du 
Niger et l’atmosphère virale de son 
évidence Démocratique ordinaire du 
principe et de la pratique de la Règle 
de Processus Légal et Dû de Loi par 
laquelle les Gens ont juridiquement 
donné au Président Tandja l’Autorité 
de Trois Année Juridique de lui per-
mettre accomplit les Projets qu’ils 
l’ont autorisés pour accomplir. OU
2. Renvoyer la question aux Cours 
de justice au Niger avec les testa-
ments D’appel à la Communauté 
Économique d’États africains Ouest 
(ECOWAS) la Cour de justice; Cour 
de justice de Droits de l’homme 
africaine; et la Cour internationale 
de justice (ICJ) si nécessaire pour la 
détermination judiciaire qui doit se 
lier sur tous les Partis c.-à-d. le Gou-
vernement et les Gens qui ont voté 
pour cela d’une part et l’Opposition 
d’autre part. C’est nécessaire comme 
les Droits de l’homme de montrer que 

la formation de Gouvernement Provi-
soire quand il y a un Gouvernement 
Démocratiquement et juridiquement 
installé après un référendum consti-
tutionnel est illégale, et constitue une 
violation des droits du peuple qui élu 
le président et demeure un coup à la 
Démocratie sûre et aux Réalisations 
Démocratiques particulièrement 
l’achèvement de Digue Kandadji et 
de Kandadji Hydro – l’Usine d’Élec-
tricité aussi bien que la Construction 
de Raffi nerie Agadez qui solidifi era 
la Base Économique Diversifi ée et 
la Colonne vertébrale de l’Économie 
du Niger. Accepter cela  est illégale 
car il viole les Droits de la population 
Nigérienne et si le Président Tandja 
l’accepte c’est dénier aux 92. 5 % 
d’environ 65 % Votant, le Chiffre 
d’affaires du Corps électoral qui a 
voté pour lui au Référendum et à la 
Nouvelle Constitution avec le respect 
dû aux Développement Politiques 
Justes – le Droit du Développe-
ment Constitutionnel tout compris; 
le Changement Fondamental de 
Circonstances avec le respect dû à 
l’application de Pratique et de Prin-
cipe de Force majeure s’accouple 
avec le Jus Cogen de la catastrophe 
naturelle c’est-à-dire la guerre civile 
avec laquelle Il a essayé le Niger 
dans La Région du Nord et Lui l’ont 
aidée à l’installer récemment; Droits 
du Développement Économique; et 
les Droits de Moi la Détermination 
aussi bien que d’autre Humain et les 
Droits des Gens accordés à tous les 
Nigérians comme les Lois différentes 
leur ont concordé. C’est nécessaire 
avec le respect dû pour montrez la 
sortie humainement courte de la 
suggestion offerte par géné-
ral Abdusalami Abubakar le 
Médiateur ECOWAS que là 
devrait le Président Gouver-
nemental Provisoire Tandja 
comme la Tête, continuer ont 
son pouvoir pendant qu’un 
autre corps de Technocrates 
être fait à en dirigeant les 
Affaires Il est nécessaire 
de se rendre compte que si 
le Président a rendu la tête 
de Gouvernement Provi-
soire, son pouvoir conférée 
dans lui alors le corps de 
Technocrate qui dirigerait les 
affaires là illusoires et le non-
conformisme avec la Théorie 
Politique, les Concepts, les 
Principes et les Pratiques 

de Pouvoir et d’Autorité l’existence 
et l’opération des deux de laquelle 
sont nécessaires. Si on dit que le 
Président Tandja soit au pouvoir et 
soit dirigé par un Technocrate alors 
il n’y a aucun Pouvoir avec lui et il 
doit conduire sa propre autorité du 
Technocrate. Dans la conséquence 
et les objectifs de l’Autorité juridique-
ment donnée à lui peut ne pas être 
réalisé. Donc, depuis selon l’Autorité 
de Trois Année du Président Légal 
Tandja et la 6ème République sont 
Légitimes, l’Assemblée nationale et 
les Élections Locales ont été d’un 
ton morne convoqués sans n’importe 
quel problème et tous fonctionnent 
très bien, c’est dans l’intérêt de 
Justice, équité et honnêteté qu’ils 
doivent être hautement respectés 
avec la plus haute estime et l’honneur 
qu’ils méritent comme sans doute ils 
seraient imités par beaucoup de pays 
dans près ou long avenir pour venir 
et la référence dû aussi bien que le 
respect doit être donné le Niger dans 
lequel la question ou la quête de tels 
bouleversements démocratiques, 
légitimes et juridiques sont discutent 
ou sur la recherche ou sur la détermi-
nation. Donc, l’opposition doit sauver 
le bon développement pour le Niger 
et ses générations futures pendant 
que leur gloire pour accepter la vérité 
et le ceux qui l’ont précipité, ceux-là 
qui ont réalisé cela et ceux qui l’ont 
aidé iraient à tous qui conjointement 
ou a individuellement aidé ou a été 
ou s’est conformé à la Loi.
                                                                                                                                             
Mouhammadou Mamman
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Lettre ouverte au Médiateur de la CEDEAO,

Cher, Médiateur de la CEDEAO,la solution du problème 
d’impasse dans le dialogue : suggestions de droits de l’homme 

Démocraties Parlementaires, là 
utilisez pour être non élu les pla-
ces signifi é pour les Présidents 
passés, les Premiers ministres 
passés sur quelques habitudes. 
Ceux-ci reflètent et copient la 
justice, l’équité et l’honnêteté 
à tous dans l’intérêt des Droits 
de l’homme Fondamentaux qui 
avant les impasses et sont tou-
jours donnés à tous les Nigérians 
dans la Circonférence du Niger 
et l’atmosphère virale de son 
évidence Démocratique ordinaire 
du principe et de la pratique de 
la Règle de Processus Légal et 
Dû de Loi par laquelle les Gens 
ont juridiquement donné au Pré-
sident Tandja l’Autorité de Trois 
Année Juridique de lui permettre 
accomplit les Projets qu’ils l’ont 
autorisés pour accomplir. OU
2. Renvoyer la question aux 
Cours de justice au Niger avec 
les testaments D’appel à la Com-
munauté Économique d’États 
africains Ouest (ECOWAS) la 
Cour de justice; Cour de justice 

de Droits de l’homme africaine; 
et la Cour internationale de jus-
tice (ICJ) si nécessaire pour la 
détermination judiciaire qui doit 
se lier sur tous les Partis c.-à-d. 
le Gouvernement et les Gens qui 
ont voté pour cela d’une part et 
l’Opposition d’autre part. C’est 
nécessaire comme les Droits 
de l’homme de montrer que la 
formation de Gouvernement 
Provisoire quand il y a un Gou-
vernement Démocratiquement 
et juridiquement installé après 
un référendum constitutionnel 
est illégale, et constitue une 
violation des droits du peuple 
qui élu le président et demeure 
un coup à la Démocratie sûre et 
aux Réalisations Démocratiques 
particulièrement l’achèvement de 
Digue Kandadji et de Kandadji 
Hydro – l’Usine d’Électricité aussi 
bien que la Construction de Raf-
fi nerie Agadez qui solidifi era la 
Base Économique Diversifi ée et 
la Colonne vertébrale de l’Écono-
mie du Niger. Accepter cela  est 
illégale car il viole les Droits de 
la population Nigérienne et si le 

Président Tandja l’accepte c’est 
dénier aux 92. 5 % d’environ 65 
% Votant, le Chiffre d’affaires du 
Corps électoral qui a voté pour lui 
au Référendum et à la Nouvelle 
Constitution avec le respect dû 
aux Développement Politiques 
Justes – le Droit du Développe-
ment Constitutionnel tout compris; 
le Changement Fondamental de 
Circonstances avec le respect dû 
à l’application de Pratique et de 
Principe de Force majeure s’ac-
couple avec le Jus Cogen de la 
catastrophe naturelle c’est-à-dire 
la guerre civile avec laquelle Il 
a essayé le Niger dans La Ré-
gion du Nord et Lui l’ont aidée à 
l’installer récemment; Droits du 
Développement Économique; et 
les Droits de Moi la Détermination 
aussi bien que d’autre Humain 
et les Droits des Gens accordés 
à tous les Nigérians comme les 
Lois différentes leur ont concordé. 
C’est nécessaire avec le respect 
dû pour montrez la sortie humai-
nement courte de la suggestion 
offerte par général Abdusalami 
Abubakar le Médiateur ECOWAS 

que là devrait le Président Gou-
vernemental Provisoire Tandja 
comme la Tête, continuer ont 
son pouvoir pendant qu’un autre 
corps de Technocrates être fait 
à en dirigeant les Affaires Il est 
nécessaire de se rendre compte 
que si le Président a rendu la tête 
de Gouvernement Provisoire, 
son pouvoir conférée dans lui 
alors le corps de Technocrate qui 
dirigerait les affaires là illusoires 
et le non-conformisme avec la 
Théorie Politique, les Concepts, 
les Principes et les Pratiques de 
Pouvoir et d’Autorité l’existence et 
l’opération des deux de laquelle 
sont nécessaires. Si on dit que le 
Président Tandja soit au pouvoir 
et soit dirigé par un Technocrate 
alors il n’y a aucun Pouvoir avec 
lui et il doit conduire sa propre 
autorité du Technocrate. Dans la 
conséquence et les objectifs de 
l’Autorité juridiquement donnée 
à lui peut ne pas être réalisé. 
Donc, depuis selon l’Autorité de 
Trois Année du Président Légal 
Tandja et la 6ème République 
sont Légitimes, l’Assemblée na-

tionale et les Élections Locales 
ont été d’un ton morne convoqués 
sans n’importe quel problème et 
tous fonctionnent très bien, c’est 
dans l’intérêt de Justice, équité 
et honnêteté qu’ils doivent être 
hautement respectés avec la plus 
haute estime et l’honneur qu’ils 
méritent comme sans doute ils 
seraient imités par beaucoup de 
pays dans près ou long avenir 
pour venir et la référence dû 
aussi bien que le respect doit 
être donné le Niger dans lequel 
la question ou la quête de tels 
bouleversements démocratiques, 
légitimes et juridiques sont discu-
tent ou sur la recherche ou sur la 
détermination. Donc, l’opposition 
doit sauver le bon développement 
pour le Niger et ses générations 
futures pendant que leur gloire 
pour accepter la vérité et le ceux 
qui l’ont précipité, ceux-là qui ont 
réalisé cela et ceux qui l’ont aidé 
iraient à tous qui conjointement 
ou a individuellement aidé ou a 
été ou s’est conformé à la Loi.
                                                                                                                                                 

Mouhammadou Mamman

(Suite de la page 6)
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